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Contributions foncières des terrains 
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- (voitures) 
- (bicyclettes) 

-	 -. 
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non pe.rfectionnées (R.S.) 
Taxe d'hygiène (R.S.) 

Taxe d'assist. méd. indigène (R.S.) 
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15.167.50 
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La date de mise en recouvrement 'est fixée au 

Ce~sions au';; s()ciétés de p'févoyance 

"ARRETE No 323 exollérallt les Sociétés de pré!!oyan~ 
ce de /0 maiorutfoll ie 25 p. 100 appliquée aux ces
SialiS pour trais gélléraux: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE. LA LÉGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU Je décret du 23 InarS 1921 déterminant les attributions 

-et, les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'article 162 de l'instruction générale sur la comptabilité 

des matières appa."rtenant à l'état au compte du département 
,des colonies; 

Vu l'arrêté nO 139 du 17 juin 1924 portant organisation du 
magasin général du service local; 

. Vu Farrêté nO 159 du 12 juillet 1924 promulguant au Togo 
le décret du 22 mai 1922 fixant la législation applicable au 
Cameroun et au Togo; 

. Vu Parrêté nO 624 du 7 décembre 1934 promulguant au 
"{ogo le décr.et du 3 novembre 1934 relatif aux, Société de 
prévoyance; 

Le conseil dta.dministration entendu; 

ARf{ETE: . 
. ARTICLE PREMIER. - Les Sociétés de prévoyance 

·du territoire du Togo sont eKonérées de la majoration 
de· 25 p. 100 appliquée aux cessions faites aux parti· 
qIliers pour remboursement des frais "généraux. 

ART. 2. -. L'administrateur Supérieur du Togo et 
lts cëmmandants de cercle· sont chargés de l'exécution 
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1" août 1935. 
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du présent àrrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935. 

BOUROINE. 

Débet envers le Territoire' 

ARRETE No 334 déc1aran{ ell débet ellvers te Terri
joire d'une somme de quarl1llte' six mille jrois cent 
vingt quatre trafles, six centimes (46.324 frs. 06) le 
commis des lJostes ei télégraphes, LAWSON LrtzaJ"us, 
ex-gérant du bureau postal d'Allié> 

LÉ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFlCIER DE LA LÈŒoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvair:s du Commissaire 4e la Rêpublique au Tago; 

Vu les .artic1e~ 410 à 420 du dé<:rel du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colouïes; . 

Vu les articles. 127 et Dl du décret du '2 l1}ars 1910 s~r 
la solde; 

VÛ l~arrêt~ 235 du 28 avril 1934, modifié pal'. les arrêtâs 
nO 288 du 31 mai 1934 et 57.7 du 30 octobre 1934; .' 

Vu le rapport 110 394 du 12 juillet 1935' du chef du' service 
des P. T. r'l .le relevé pétaillé et le décompte des sommes 
dues y annexés; , 

Le conseil d'administration entendu; 
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